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CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION 

En charge de l’étude du préavis 07/2016-2021 

Abri Bus Alpes Sud - Construction 

 

 

 

Composition de la commission présente : 

Président       Dalla Valle Giuseppe   CDC 

Mesdames      Carluccio Anne-Marie  CDC 

        Garofano Carmen   ROLC 

        Gonet Lucie    PS 

        Rezso Tatiana    CDC 

Messieurs       Barmaz Bernard   PS 

        Carnal Jacques    ROLC 

 

Distribution aux membres de la commission & Greffe Municipal 

Date & lieu  23-08-2016 à 19h30 à Salle Mèbre - Bâtiment administratif 
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Madame la Présidente, 

 
Mesdames les conseillères, Messieurs les conseillers, 
 
La commission en charge de l’étude de préavis 07/2016-2021 s’est réunie comme 
prévu le 23-08-2016 en présence des membres de la municipalité de Crissier & 
Chef de service cité ci-dessous : 
 

- Bovay Laurent   Municipal 

- Le Goff Nicolas   Chef de service du patrimoine communal  

Nous remercions les intervenants pour les explications détaillées et tous les 
compléments d'informations transmises. 
 
1. But du préavis 

1.1 Accepter le crédit de construction de l'abri bus TL arrêt Alpes Sud sens 
montée 
 

2. Questions de la commission 

2.1 La présentation n'a suscité aucune question car l'abri bus fait partie du 
PQ (plan de quartier) et a été mis à l'enquête avec les immeubles qui 
arrivent en fin de construction 
 

3. Informations complémentaires ont été fournies lors de la discussion 

3.1 La taxe payée par le MO (maître d'ouvrage) pour les équipements 
communautaires couvre ~ 2/3 du crédit demandé 

3.2 Le modèle de construction de l'abri bus est imposé par les TL et breveté 
(brevet appartient à la Société Feral à 1030 Bussigny) 

3.3 Des modèles identiques se trouvent sur notre territoire aux arrêts 
suivant: "Centre" - "Bré" - "Arc-en-ciel" - "Zinguerie". 

3.4 L'abri bus est en retrait du trottoir et sur le domaine privé avec un droit 
à bâtir. 

3.5 Le planning prévoit la mise en service pour fin décembre 2016 si le 
préavis est accepté. 

3.6 La consommation électrique pour l'éclairage, le distributeur de billet et 
l'affichage horaire est à la charge de la commune, ainsi que son 
entretien. 

3.7 La poubelle sera de type requin en inox avec sur le devant des sacs 
pour la récolte des excréments et avec cendrier. 

3.8 Les frais administratifs paraissent importants par rapport au montant du 
crédit demandé. La cause résulte des émoluments pour les actes 
notariés (droit d'usage de la surface utilisée pour l'abri bus) 
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4. Prise de position de la commission 

C’est à l'unanimité que la commission ad hoc vous recommande, Mesdames, 
Messieurs les Conseillers, d’accepter le préavis 07/2016-2021 tel que présenté. 

Pour la commission 
Le président & Rapporteur 
Giuseppe Dalla Valle 


